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  Luxembourg, le 8 mai 2020 

Circulaire n° 3834  

 
 
 

Circulaire 

aux administrations communales 
aux syndicats de communes 

aux offices sociaux 
et aux autres établissements publics sous la surveillance des communes 

 
Concerne : COVID-19 – Impact du COVID-19 sur les finances communales 

 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Je me dois de vous informer que la crise sanitaire actuelle liée au Covid-19 impactera fortement les 
finances communales. En effet, les mesures décidées par le gouvernement, destinées à mobiliser tous les 
moyens nécessaires pour pallier les effets de la crise sur les plans sanitaire, économique et social, pèseront 
lourdement sur les finances publiques. Toutefois, le gouvernement a fait le choix de maintenir les 
investissements publics à des niveaux élevés, en raison de leur rôle déterminant dans le cadre de la sortie 
de crise et afin de miser sur un pays plus soutenable et résilient. 

Je me permets également de vous communiquer par la présente des informations pour reconsidérer les 
budgets 2020. 

1. Evolution de certains éléments clefs relatifs aux recettes et dépenses des communes 

Je me permets de vous transmettre une actualisation des estimations de certaines recettes et dépenses. 
Elles m’ont été communiquées par le ministre des Finances et correspondent à celles qui ont conduit aux 
projections étatiques du programme de stabilité et de croissance du Grand-Duché de Luxembourg (PSC) 
2020. 

Je donne à considérer qu’en raison des incertitudes entourant la crise actuelle, les prévisions budgétaires 
qui ressortent du PSC 2020 reposent sur des hypothèses traduisant la ferme volonté du Gouvernement 
de maintenir une approche très prudente concernant l’estimation des recettes et des dépenses publiques. 
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             (montants en milliers €) 

 

Je vous invite à examiner ces montants issus de projections globales, susceptibles de varier au niveau 
communal. Plus encore, veuillez considérer une marge de sécurité certaine. 

Par ailleurs, suite à l’actualisation de l’estimation du FDGC 2020 et l’avis du Conseil supérieur des finances 
communales du 5 mai 2020, je vous informe que les prochaines avances relatives au FDGC doivent être 
revues à la baisse à partir de l’avance du mois de juin 2020. 

Il est à rappeler que le FDGC est payé en 8 tranches, à savoir en janvier, mars, avril, juin, juillet, septembre, 
décembre et un solde en mars lors de l’année suivante. En janvier, mars et avril 2020, les communes ont 
reçu 273 millions EUR par tranche. 

Ainsi, il y a déjà lieu de ramener les avances restantes du FDGC 2020 à 197 millions EUR. Un courrier 
séparé vous informera des détails. 

2. Mesures pour répondre aux besoins financiers des communes 

2.1. Recours au fonds de réserve budgétaire 

Pour le cas où la commune dispose d’une réserve financière au fonds de réserve budgétaire, je vous 
rappelle que le recours au fonds de réserve budgétaire peut être utilisé pour équilibrer le budget 
ordinaire. 

Un recours partiel ou total devenant éventuellement nécessaire pour maintenir l’équilibre du budget 
ordinaire est à imputer à l'article 2/180/811100 Reprise sur fonds de réserve budgétaire.  

La décision de recourir définitivement à une partie ou à la totalité de l'avoir du fonds de réserve 
budgétaire appartient au conseil communal, qui décide soit dans le cadre du vote du budget, soit par le 
vote d'une délibération spéciale ou bien encore par l'approbation du titre de recette en question.  

Par contre, un recours temporaire, pour faire face à des problèmes momentanés de la trésorerie, relève 
de la compétence du collège échevinal. Il va de soi qu'un tel recours temporaire ne constitue pas une 
recette budgétaire. 

 Article budgétaire Budget 2020 
(circulaire 3738) 

Actualisation 
2020 Variation  

Participation directe 
au produit en ICC 2/170/707 120 165.000 124.000 -24,8% 

Fonds de dotation 
globale des 

communes (FDGC) 
2/170/744 560/G 2.187.286 1.805.734 -17,4% 

Fonds de l’emploi 3/180/648 231/G 21.100 15.800 -25,1% 
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2.2. Recours à une ligne de trésorerie 

La ligne de trésorerie est une autorisation générale, soumise à mon approbation. Elle permet à la caisse 
communale d’avoir recours à des crédits à court terme et de rester de cette façon liquide. En effet, la ligne 
de trésorerie pallie un manque de liquidités momentané dû au déphasage normal entre dépenses et 
recettes. Une ligne de trésorerie n’est donc destinée qu’à renforcer temporairement les liquidités de la 
commune, constitué par l’excédent général. Si l’excédent général est peu important, je vous conseille le 
recours à un emprunt. 

2.3. Recours à un emprunt 

Afin de garantir le fonctionnement continu de l’économie, je vous invite à continuer vos projets 
d’investissements dans les possibilités de vos avoirs budgétaires. En cas de difficultés d’équilibrer le 
budget, le recours à l’emprunt est possible. 

Je tiens toutefois à signaler que selon l’article 118 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le 
recours au crédit n’est permis que pour financer des dépenses extraordinaires, et ce dans le cas où un 
autre financement n’est pas possible, ni économique, et à condition que le remboursement régulier des 
annuités est assuré par les moyens du budget ordinaire. Dans ce contexte, il est important de souligner 
qu’une réduction des recettes ordinaires réduit le niveau de l’annuité maximale autorisée. 

Les communes sont invitées à tenir compte du résultat du compte de l’exercice 2019, avant de délibérer 
sur le recours à un nouvel emprunt. A ce moment, les crédits relatifs à ces emprunts sont à adapter en 
fonction des soldes à reporter de l’exercice 2019. 

Les communes sont également invitées à contracter un emprunt, si possible, en tranches selon leurs 
besoins financiers effectifs. Elles sont priées de veiller à ce que la dernière tranche de l’emprunt soit 
redevable au plus tard le 30 avril de l’année budgétaire suivante. 

2.4. Recours au Fonds communal de péréquation conjoncturale (FCPC) 

J’attire également votre attention sur la possibilité d’un recours au FCPC. 

Ce fonds a été instauré par la loi modifiée du 11 décembre 1967 portant création d’un Fonds communal 
de péréquation conjoncturale en vue de constituer une réserve destinée à faire face à une diminution 
massive des recettes ordinaires des communes ou à une augmentation importante des dépenses des 
communes à la suite d’une dépression économique. 

Par l’effet de cette loi, le recours à ce fonds ne peut être décidé que par règlement grand-ducal. Il y a lieu 
de rembourser une commune, dont le budget ordinaire n’est plus en équilibre et qui en fait la demande. 
Le remboursement peut englober tout ou partie de l’avoir du fonds qui provient de sa contribution, sous 
condition que le remboursement ne soit pas supérieur au déficit du service ordinaire du compte arrêté. 
Concrètement, la commune peut être remboursée au cours de l’exercice 2022, sans que le 
remboursement ne puisse être supérieur au déficit du service ordinaire du compte arrêté 2020. 

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe le tableau des avoirs par commune au 31.12.2019 dans le 
FCPC. 
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3. Crédits spéciaux COVID-19 

Afin de garantir une comptabilisation cohérente de crédits spéciaux relatifs à la crise sanitaire Covid-19 et 
dans un souci d’optimisation de la procédure d’approbation afférente, je vous invite à contacter au 
préalable les agent-e-s de la Direction des finances communales concernant le choix des articles 
budgétaires de leur vote. 

4. Mise à jour du plan pluriannuel de financement (PPF) 

Selon l’article 12 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 portant exécution de certaines 
dispositions du Titre 4. – De la comptabilité communale de la loi communale modifiée du 13 décembre 
1988, les entités du secteur communal doivent en principe me communiquer une mise à jour de leur PPF 
2020 au plus tard pour le 31 juillet 2020. 

Toutefois, en raison de la crise sanitaire actuelle liée au Covid-19, les instances européennes ont décidé 
que la base des projections étatiques pour le programme de stabilité et de croissance du Grand-Duché de 
Luxembourg (PSC) 2020 se limite aux années 2020 et 2021. Par conséquent, il y a lieu de transposer cette 
mesure non seulement au niveau de l’Etat central, mais également au niveau des autorités décentralisées. 

Ainsi, de manière exceptionnelle, la mise à jour du PPF 2020 est à établir pour le 15 octobre 2020 au lieu 
du 30 juin 2020. La communication au ministère de l’Intérieur est à effectuer au plus tard le 15 novembre 
2020, au lieu du 31 juillet 2020. 

Après concertation avec le Conseil supérieur des finances communales, je vais très prochainement saisir 
le Conseil de gouvernement avec un avant-projet de règlement grand-ducal, qui a pour objet de déroger 
à l’article 12 dudit règlement. 

Une circulaire ayant comme objet de vous communiquer les données macro-économiques pour 
l’établissement de la mise à jour du PPF 2020 vous parviendra en temps utile. 

5. Analyses financières 

En cas de besoin, je tiens à vous rappeler que la Direction des finances communales auprès du ministère 
de l’Intérieur se tient à votre disposition pour établir une analyse financière spécifique à votre entité. 

Je vous invite à contacter les agent-e-s suivants pour une telle demande, ainsi que pour toute question 
ayant trait à la présente circulaire, comme d’ailleurs, pour toute question ayant trait à la comptabilité et 
aux finances communales : 

Mme Clara Muller tél. 247-84655 clara.muller@mi.etat.lu 
M. Daniel Kemp tél. 247-84639 daniel.kemp@mi.etat.lu 
M. Laurent Kieffer tél. 247-84669 laurent.kieffer@mi.etat.lu 
M. Philippe Schram tél. 247-84635 philippe.schram@mi.etat.lu 

 

 

mailto:clara.muller@mi.etat.lu
mailto:daniel.kemp@mi.etat.lu
mailto:laurent.kieffer@mi.etat.lu
mailto:philippe.schram@mi.etat.lu
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Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’assurance de ma parfaite considération. 

 

 

La Ministre de l’Intérieur 

 

 

Taina Bofferding 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Tableau des avoirs par commune au 31 décembre 2019 dans le FCPC 
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Fonds communal de péréquation conjoncturale (FCPC)


annexe à la circulaire 3834 du 8 mai 2020


Commune
 FCPC au 31.12.2019


en EUR 
1 Beaufort 39.812,85                         


2 Bech 24.680,89                         


3 Beckerich 92.783,43                         


4 Berdorf 36.816,23                         


5 Bertrange 377.670,44                       


6 Bettembourg 849.713,65                       


7 Bettendorf 79.161,73                         


8 Betzdorf 62.311,50                         


9 Bissen 141.799,51                       


10 Biwer 116,59                              


11 Boulaide 18.109,81                         


12 Bourscheid 51.718,53                         


13 Bous 39.823,67                         


14 Clervaux 111.560,57                       


15 Colmar-Berg 813.878,82                       


16 Consdorf 55.772,32                         


17 Contern 208.074,27                       


18 Dalheim 42.641,09                         


19 Diekirch 628.357,05                       


20 Differdange 4.377.103,21                    


21 Dippach 119.065,04                       


22 Dudelange 3.016.046,04                    


23 Echternach 670.006,58                       


24 Ell 18.228,86                         


25 Erpeldange-sur-Sûre 43.058,75                         


26 Esch-sur-Alzette -                                     


27 Esch-sur-Sûre 53.100,05                         


28 Ettelbruck 801.198,39                       


29 Feulen 29.330,43                         


30 Fischbach 18.258,04                         


31 Flaxweiler 37.807,44                         


32 Frisange 107.899,70                       


33 Garnich 49.634,17                         


34 Goesdorf 25.010,62                         


35 Grevenmacher 163.228,15                       


36 Grosbous 21.516,74                         


37 Habscht 182.855,65                       


38 Heffingen 27.141,29                         


39 Helperknapp 65.251,44                         


40 Hesperange 560.879,06                       


41 Junglinster 263.066,79                       


42 Käerjeng 577.655,34                       


43 Kayl 714.517,12                       


44 Kehlen 96.456,99                         


45 Kiischpelt 44.450,18                         


46 Koerich 94.960,06                         


47 Kopstal 160.332,84                       


48 Lac de la Haute-Sûre 47.621,68                         


49 Larochette 108.572,37                       


50 Lenningen 34.261,22                         


51 Leudelange 95.211,44                         


52 Lintgen 130.322,80                       


53 Lorentzweiler 106.166,70                       


54 Luxembourg 22.939.117,75                 


55 Mamer 217.433,62                       


Source : Trésorerie de l'Etat 1







Fonds communal de péréquation conjoncturale (FCPC)


annexe à la circulaire 3834 du 8 mai 2020


Commune
 FCPC au 31.12.2019


en EUR 
56 Manternach 39.880,06                         


57 Mersch 417.084,52                       


58 Mertert 418.016,09                       


59 Mertzig 50.716,72                         


60 Mondercange 411.565,29                       


61 Mondorf-les-Bains 118.682,77                       


62 Niederanven 170.413,23                       


63 Nommern 20.324,83                         


64 Parc Hosingen 82.230,29                         


65 Pétange 2.495.798,44                    


66 Préizerdaul 37.549,23                         


67 Putscheid 260.966,68                       


68 Rambrouch 169.028,27                       


69 Reckange-sur-Mess 62.893,77                         


70 Rédange/Attert 109.823,06                       


71 Reisdorf 23.284,80                         


72 Remich 158.518,69                       


73 Roeser 187.394,73                       


74 Rosport-Mompach 115.801,04                       


75 Rumelange 502.577,92                       


76 Saeul 11.784,12                         


77 Sandweiler 226.353,86                       


78 Sanem 2.022.432,17                    


79 Schengen 128.995,41                       


80 Schieren 69.049,78                         


81 Schifflange 1.361.462,78                    


82 Schuttrange 84.054,87                         


83 Stadtbredimus 17.579,11                         


84 Steinfort 414.031,14                       


85 Steinsel 152.095,34                       


86 Strassen 234.462,89                       


87 Tandel 54.216,45                         


88 Troisvierges 122.973,92                       


89 Useldange 64.028,56                         


90 Vallée de l'Ernz 83.054,27                         


91 Vianden 353.279,11                       


92 Vichten 21.528,79                         


93 Wahl 23.206,45                         


94 Waldbillig 24.488,63                         


95 Waldbredimus 32.792,33                         


96 Walferdange -                                     


97 Weiler-la-Tour 31.446,70                         


98 Weiswampach 33.633,75                         


99 Wiltz 875.052,35                       


100 Wincrange 79.683,90                         


101 Winseler 24.938,97                         


102 Wormeldange 100.923,24                       


Total: 52.191.668,82              


Source : Trésorerie de l'Etat 2





